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DÉLIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance du 14 décembre 2021

 

N° 21/057 Ph.D/SA

 

Objet : Organisation du temps de travail

 

L‘an deux mille vingt et un et le quatorze du mois de décembre, le Conseil d'Administration dûment convoqué

par Monsieur le Président, s'est assemblé à VOLX, sous la présidence de Monsieur Jacques DEPIEDS.

Nombre d’administrateurs en exercice : 19

Présents :

M. Gérard AURRIC, M. Michel BRUNET, M. Olivier CICCOLI, MmeJosselyne COSTE-LENNON, M. Jacques DEPIEDS,

Mme Brigitte DURAND, M. Michel GRAMBERT, M. Patrick VIVOS, Mme Marion MARCHAL, Mme Sylvie SAMBAIN,

Mme Virginie SOSSI, M. René VILLARD.

Absents représentés :

Mme Sabine DANERI donne pouvoir à Mme Sylvie SAMBAIN, M. Christophe IACCOBI donne pouvoir à M. Olivier

CICCOLI, M. Bernard LIPERINI donne pouvoir à M. Jacques DEPIEDS.

Absents excusés :

Mme Michèle COTTRET et sa suppléante Mme Caroline BLANCHARD, M. Pierre FISCHER et son suppléant M.

Gilles PAUL, M. Gilbert REINAUDO et son suppléant M. Emmanuel MULLER, Mme Pascale SEGUIN et sa

suppléante Mme Josette LAUVERGNIAT.

Secrétaire de séance : Monsieur Michel BRUNET

Madame Sylvie SAMBAIN, Vice-Présidente, informe l’assemblée que :

Depuis la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la

modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la

fonction publique territoriale, la durée hebdomadaire de temps de travail est fixée à 35 heures

par semaine, et la durée annuelle est de 1607 heures.

Cependant, les collectivités territoriales bénéficiaient, en application de l’article 7-1 de la loi

n° 84-53 du 26 janvier 1984, de la possibilité de maintenir les régimes de travail mis en place

antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001.

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a remis en cause

cette possibilité.

En effet, l’article 47 de ladite loi pose le principe de la suppression des régimes de temps de

travail plus favorables, et l’obligation, à compter du lerjanvier 2022, de respecter la règle des

1607h annuels de travail.

Ainsi, tous lesjours de repos octroyés en dehors du cadre légal et réglementaire qui diminuent

la durée légale de temps de travail en deçà des 1607h doivent être supprimés.

Madame SAM BAIN précise le cadre réglementaire: Pour un agent à temps complet, le temps

de travail effectif annuel est fixé à 1607 heures (minimum et maximum); peuvent s‘y ajouter
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La durée dutravail effectif est fixée à 35 heures par semaine. Le décompte du temps de travail

s‘effectue toutefois surla base annuelle de 1607 heures.

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètesd’accomplissement du

temps de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales

suivantes prévues par la réglementation sont respectées:

o La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est

fixée à 1.607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante:

Nombre total de jours sur l’année 365

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail - 25

Nombre de jours travaillés = 228

1596 h

arrondi à 1.600 h

+ Journée de solidarité + 7 h

Total en heures: 1.607 heures

Les prescriptions minimales:

o La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures;

o Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures consécutives de travail sans que

les agents ne bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20

minutes;

o L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures;

o Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum;

o Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut

dépasser 48 heures par semaine, ni 44 heures enmoyenne sur une période de 12

semaines consécutives;

o Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à

35 heures et comprenant en principe le dimanche. '

Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures

 

Madame SAMBAIN indique les cycles de travail possibles:

l| est possible de prévoir un ou plusieurs cycles de travail, afin de tenir compte des contraintes

propres à chaque service, des fonctions exercées et de rendre un meilleur service à l’usager.

La fixation par l'organe délibérant d'une durée de travail hebdomadaire supérieure à 35

heures entraîne l'octroi de jours de réduction du temps de travail (RTT), afin de respecter la

base annuelle légale de 1607 heures

Après consultation du comité technique, l'organe délibérant détermine les conditions de mise

en place des cycles de travail

La fixation des horaires de travail des agents relève de la compétence du Président, dans le

respect des cycles définis par la présente délibération.

La Vice-Présidente rappelle enfin que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement

des services, et afin de répondre aux mieux aux besoins des collectivités et des établissementsAccusé de réception en préfecture
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publics ainsi que des usagers, il convient en conséquence d'instaurer pour les différents

services de l'établissement des cycles de travail différents.

La Vice-Présidente, propose à l’assemblée :

> Fixation de la durée hebdomadaire de travail

Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de l’établissement est fixé à 37h00 par

semaine.

Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents bénéficient de 12 jours

de réduction de temps de travail (ARTT) afin que la durée annuelle du travail effectif soit

conforme à la durée annuelle légale de 1607 heures.

Les agents à temps non complet ne peuvent pas bénéficier de jours ARTT.

Pour les agents exerçants leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours AR'lT est

proratisé à hauteur de leur quotité de travail (dont le nombre peut être arrondi à la demi-

journée supérieure).

Îuîêë hebdomadaire de travail M '
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travaillant à temps complet
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Les absences au titre des congés pour raison de santé réduisent à due proportion le nombre

de jours RTT que l’agent peut acquérir, conformément aux préconisations de la circulaire du

18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657

du 29 décembre 2010 de finances pour 2011.

Ne sont, toutefois, pas concernés les congés de maternité, adoption ou paternité et les autres

congés particuliers comme le congé pour exercer un mandat électif local, les décharges

d'activité pour mandat syndical, ou encore le congé de formation professionnelle.

> Fixation de l’annualisation pour les agents itinérants

Certains agents sont itinérants et leur rythme peut fluctuer tout au long de l’année.

L’annualisation doit permettre une adaptation des plannings en fonction des besoins des

collectivités tout en garantissant les règles de prescriptions minimales d’organisation du

temps de travail et tout en assurant à l’agent une rémunération constante chaque mois.

Les agents concernés sont les personnels assurant les visites médicales ou intervenant dans

les collectivités pour la mission archives.
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Le décompte de la durée du temps de travail se fait sur l’année civile et en heures effectives

de travail. Le décompte du temps de travail est donc réalisé sur la base d’une durée annuelle

qui ne peut excéder 1607 heures effectives pour un agent à temps complet.

Les agents annualisés ne peuvent pas bénéficier de jours ARTT.

> Congésannuel :

Les congés annuels sont ceux prévus par le cadre légal et réglementaire. Ce congé est d'une

durée égale à cinq fois les obligations hebdomadaires de service pour une année de service

accompli du 1erjanvier au 31 décembre.

Des congés supplémentaires sont attribués dans les cas suivants :

- un jour de congé supplémentaire, si l’agent a pris cinq, six ou sept jours de congé en dehors

de la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre;

- ou deuxjours de congés supplémentaires lorsqu'il a pris au moins 8jours de congé en dehors

de la période considérée.

Les agents à temps complet annualisés bénéficient de 25 jours de congés et, le cas échéant,

de 1 ou 2 jours de congés supplémentaires en fonction des règles mentionnées ci-dessus. Pour

les agents à temps non complet ou à temps partiel, le nombres de jours de congés est

proratisé en fonction du temps de travail.

> Détermination et organisation des cycles de travail :

L’établissement sera ouvert au public du lundi au vendredi de 9h à 17h.

Les agents des services seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire : semaine à 37

heures sur 5 jours, les durées quotidiennes de travail étant différenciées pour permettre à

chaque service de s’adapter à sa charge de travail.

Ainsi, le directeur des services en accord avec le responsable du service fixe les bornes

quotidiennes et hebdomadaires en fonction des besoins du service pour chaque agent.

La journée de travail étant continue, les agents sont à la disposition de leur supérieur

hiérarchique et doivent se conformer à leurs directives sans pouvoir vaquer librement à des

occupations personnelles. ll est accordé aux agents au minimum 20 minutes de pause par

temps de travail de 6 heures dans la même journée.

Les bornes hebdomadaires sont le lundi et le vendredi. Pour les agents à temps complet, ce

cycle devra être de 5 jours ou de 4,5 jours ou alternance de 4 à 5 jours toutes les 2 semaines.

Le jeudi est une journée entièrement et obligatoirement travaillé afin de permettre des

réunions collectives.

Les agents annualisés ne sont pas soumis aux même règles que les agents bénéficiant d’un

cycle hebdomadaire. Un planning annuel prévisionnel est transmis chaque année au mois de
décembre. Les modifications éventuelles sont transmises au moins 15 jours avant le début de

chaque mois. Ce planning respecte les prescriptions minimales prévues par l’article 3 du

décret n°2000-815 du 25 août 2000. Il mentionne les jours travaillés, le nombre d’heures
travaillées par jour, les périodes de congés annuels.
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> Journée de solidarité

Les jours fériés non travaillés sont : - Jour de l'an : 1erjanvier — Lundi de Pâques : lendemain

du dimanche de Pâques - Fête du travail : 1er mai - Ascension : jeudi, 40 jours après le

dimanche de Pâques - Victoire 1945:8 mai - Fête nationale z 14 juillet - Assomption : 15 août

— Toussaint: 1er novembre - Armistice 1918: 11 novembre - Noël :25 décembre.

Afin d’assurer le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou

handicapées, la journée de solidarité est réalisée par l’utilisation d’un jour ARTT le lundi de

Pentecôte

Dans le cas des agents annualisés, cette journée est induite et n’a pas à être positionnée

spécifiquement puisque l’agent doit réaliser 1607 heures, quelles que soient les modalités de

compensation prévues pour les agents non annualisés.

> Heures supplémentaires

Les heures supplémentaires sont les heures effectuées au-delà des bornes horaires définies

pour chaque agent.

Ces heures ne peuvent être effectuées qu’à la demande expresse de l’autorité territoriale ou

du chef de service.

Elles seront récupérées par les agents concernés par l’octroi d’un repos compensateur égal à

la durée des travaux supplémentaires effectués.

Elles pourront être indemnisées conformément à la délibération portant sur les indemnités

horaires pour travaux supplémentaires (|.H.T.S.) pour les agents de catégories C et B.

Dans le cas de l’annualisation du temps de travail, seules les heures réalisées en sus de celles

définies dans le cycle de travail sont donc prises en compte comme des heures

supplémentaires, soit celles au-delà de 1607 heures.

Le Président propose d’adopter cette nouvelle organisation du temps de travail.

Le Conseil d'Administmtion du Cvnln’ (le besi Ion des Alpt‘S'dP-ili—llit(‘-'I"l()V(‘ll('(.‘,

Vu la loi n° 84—53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale, notamment ses article 7—1 et 57 1°,

Vu la loi n° 2004—626 du 30juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes

âgées et des personnes handicapées,

Vu la loi n° 2010-1657 du 29décembre 2010 de finances pour 2011, notamment son article

115,

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,

Vu le décret n° 88-168 du 15 février 1988 pris pour l'application des dispositions du deuxième

alinéa du 1° de l‘article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions

statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 précité et

relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique

territoriale

Vu le décret n° 2000—815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps

de travail dans la fonction publique de I’Etat et dans la magistrature
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Vu le décret n° 85—1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels,

Vu la circulaire ministérielle du 7 mai 2008, NOR lNT/B/08/00106/C relative à l’organisation

de la journée solidarité dans la FPT,

Vu la circulaire ministérielle du 18 janvier 2012 n° NOR MFPF1202031C relative aux modalités

de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour

2011,

Vu l’avis préalable du comité technique en date du 09/12/2021,

Considérant que le quorum est atteint et qu'en conséquence la validité des délibérations est

assurée;

Ouï l’exposé ;

Après en avoir délibéré,

l’/\R lb VOIX POUR:

\/ Adopte la proposition de Président;

»/ Décide que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/01/2022.

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que

la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal

Administratif de Marseille (par voie postale au 24 Rue Breteui/ — 13006 Marseille ou par voie

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr dans un

délai de 2 mois à compter de sa publication.

Fait et délibéré à Volx, les jour, mois et an que dessus.

A Volx, l(‘ 14/12/2021

 

Jacques l)[';|’l[l)5,

Président. du Centre de Gestion

des Alpes—do -I‘Iaulorl’rovonce.

Publié le:

Transmit au représentant de l’Etat le :
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